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I. RAPPORT 
 

1. PREAMBULE 
 
Il s’agit pour la commune de tenir compte du développement du quartier de Vincendo qui 
s’est opéré autour de l’église, en s’étirant de part et d’autre de la Route Nationale 2. La 
structure du quartier est principalement constituée d’habitat individuel. 
 
Se sont développés deux anciens programmes collectifs sociaux situés au cœur du 
village et dans le secteur de Bras Panon au cours des années 1990. 
 
C’est le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU en vigueur 
au sein duquel est déclinée la politique communale en matière de logements aidés, qui 
est mis en jeu. Cette démarche vise à proposer une oƯre adaptée, précisément là où la 
demande s’exprime. 
 
L’opération d’aménagement du chemin Café s’inscrit dans cette démarche. Elle 
permettra la réalisation de 131 logements sur une superficie de 1,76 hectares. 
Le site du projet étant implanté au cœur de la centralité de Vincendo, avec ses 
équipements publics majeurs (mairie annexe, maison veillée, crèche, collège, lycée, …) il 
doit permettre de structurer cette oƯre existante, tout en palliant le manque de lieux 
d’échange et de rencontre. 
 
Grâce à la densification de la centralité de Vincendo par le biais du programme de 
logements, il y a là, pour la commune, un réel enjeu pour la perception et la vie du bourg, 
Ce programme s’inscrit en eƯet dans une démarche de structuration urbaine globale de 
densification du tissu résidentiel et de création d’une nouvelle oƯre de services publics 
et d’activités économiques, l’opération bénéficiant d’équipements publics majeurs en 
cœur du village. 
 
2. LOCALISATION 
 
Le projet se concentre autour du chemin Café. L’opération Chemin Café, ainsi 
dénommée, est portée par la Ville de Saint-Joseph et la SHLMR. Elle est implantée au 
centre de l’agglomération de Vincendo, à la croisée de la Route Nationale n° 2 (dite rue 
Marcel Pagnol) et du chemin Café.  
 
Le périmètre de l’opération Chemin Café est bordée par :  
- au sud, la rue Marcel Pagnol, 
- à l’ouest, des parcelles urbaines, accueillant des maisons individuelles, 
- au nord, des habitations, le chemin Café et une parcelle en friches, 
- à l’est, le vaste jardin d’une villa et son verger à l’arrière. 
 
Le périmètre de l’opération est aujourd’hui à vocation mixte. 
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3. OBJET DE L’ENQUETE 
 
Le projet consiste en la modification n° 5 du PLU sur les points suivants : 
 L’ouverture à l’urbanisation de la zone à urbaniser « 2AU5ser » située à Vincendo 

chemin Café 
 L’adaptation de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) site N dans 

le secteur de Vincendo 
 La modification de règlement graphique de PLU 

 
4. CADRE JURIDIQUE 
 
L’avis d’enquête est soumis aux textes et dispositions suivants : 
 Code général des collectivités territoriales ; 
 Code de l’urbanisme et notamment l’articles L.153-36 et les articles L. 153-41 et 

suivants relatifs à la procédure de modification dite de droit commune du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 

 Code de l’environnement notamment les articles L.123-1-A et suivants et R.123-1 et 
suivants ; 

 Arrêté ministériel du 09 septembre 2021 relatif à l’aƯichage des avis d’enquête 
publique, de participation du public par voie électronique et de concertation 
préalable ainsi que des déclarations d’intention prévus par le Code de 
l’environnement ; 

 Délibération N°20190626_1 du Conseil municipal en date du 26 juin 2019 ayant 
approuvé le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 

 Délibération N° DCM_21049_020 du Conseil municipal en date du 09 avril 2021 ayant 
approuvé les modifications n°1, 2 et 3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 

 Délibération N° DCM_240320_008 du Conseil municipal en date du 20 mars 2024 
relative à l’approbation de la modification n°4 du Plan Local d’’Urbanisme (PLU) ; 

 Délibération N°DCM_250623_006 du Conseil municipal en date du 23 juin 2025 
relative à la prescription de la procédure de modification n°5 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 

 Pièces du dossier de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) soumis à 
enquête publique ; 

 Décision en date du 23 juillet 2025 référencée N°E25000021/97 de Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de la Réunion, désignant un commissaire 
enquêteur et son suppléant ; 

 Dossier d’enquête publique. 
 
5. COMPOSITION DU DOSSIER 
 
Le dossier d’enquête comporte les éléments suivants : 
 Arrêté municipal n°111/2025 prescrivant l’enquête publique relative à la procédure 

de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-
Joseph ; 

 Avis d’enquête publique relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Saint-Joseph ; 
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 Dossier de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur le secteur de 
Vincendo ; 

 Note explicative de la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur le 
secteur de Vincendo ; 

 Délibération n° DCM_250623_006 du Conseil Municipal du 23 juin 2025 ; 
 Justification de l’utilité de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU située au lieu-

dit chemin Café, dans le secteur de Vincendo ; 
 Décision de la MRAe après examen au cas par cas pour la modification n°5 du PLU 

de la commune de Saint-Joseph ; 
 Avis de la Chambre de métiers et de l’artisanat de la Réunion ; 
 Avis de la DEAL ; 
 Avis du Conseil Départemental ; 
 Avis de la Région Réunion ; 
 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion ; 
 Avis de presse Quotidien et de Zinfos974 
 Certificat d’aƯichage 
 
6- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
Modalités 
Conformément aux dispositions de l’arrêté municipal n°111/2025, les acteurs 
institutionnels suivants sont partie prenante de l’organisation de l’enquête : 
 Le Tribunal administratif de la Réunion procède à la désignation du commissaire 

enquêteur et de son suppléant ; 
 
 Les services de la mairie de Saint-Joseph arrêtent les modalités de l’enquête 

publique : 
o Mise en ligne du dossier de l’enquête ; 
o Publicité dans la presse écrite locale ; 
o Tenue de permanences ; 
o Adresse électronique dédiée aux observations du public, sous la responsabilité 

des services de la mairie de Saint-Joseph : enquête-publique-6591@registre-
dematerialise.fr 

 
 La mairie, en tant que maître d’ouvrage 

o Fournit le dossier complet aux diƯérents acteurs ; 
o Assure la publicité règlementaire sur site ; 
o Met à disposition du public un registre dématérialisé accessible depuis le site 

internet de la commune de Saint-Joseph dans la rubrique 
PLU (https://saintjoseph.re:-ENQUETE-PUBLIQUE-RELATIVE-A-LA-149-) ou 
directement à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6591 
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 Le maire de la commune de Saint-Joseph (siège de l’enquête) : 
o Assure la publicité de l’enquête dans les locaux municipaux (mairie de Saint-

Joseph et mairie annexe de Vincendo), à la Maison France service des Lianes, à la 
Maison France Services de Jean Petit et sur le site d’implantation du projet, à 
Vincendo, lieu-dit chemin Café ; 

o Met le dossier et le registre à la disposition du public aux jours et heures ouvrables 
à la mairie de Saint-Joseph ; 

o Garantit la tenue des permanences assurées par le commissaire enquêteur. 
 

 Le commissaire enquêteur : 
o Procède aux vérifications en amont (publicité, formalités d’ouverture) après 

contrôle et visa des documents relatifs à l’enquête ; 
o Collecte les observations par voie électronique communiquées par les services 

de la mairie du Tampon ou/et directement sur le registre dématérialisé ; 
o Mène toute investigation utile, dont la visite du site et du registre dématérialisé ; 
o Tient permanence ; 
o Remet au maire de Saint-Joseph un rapport d’enquête et les conclusions 

motivées. 
 
Visite du site du projet 
Le 20 août, sous la conduite de Mme Sidonie MOREL, de Mme Clara Leperlier et de Mme 
Sarah Fontaine, j’ai pu visualiser sur place, à partir du centre urbain et en longeant l’actuel 
chemin Café sur toute sa longueur, les diƯérents emplacements prévus pour la 
construction des logements, des équipements publics, des voiries (modification du tracé 
du chemin Café, en partie centrale, liaison urbaine vers l’église, prolongement du chemin 
du Club). 
 
Cela m’a permis de me rendre compte de l’ampleur des travaux prévus pour la réalisation 
du projet. On peut imaginer que la vie des habitants alentours sera impactée 
significativement lors de la réalisation du projet, avec la modification sensible de la 
configuration des lieux. 
 
7- LE PROJET 
 
Présentation du projet 
Le projet d’aménagement de l’opération Chemin Café reprend les principaux objectifs 
fixés dans le cadre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du PLU de la 
ville : « une vocation mixte autour d’équipements publics et commerciaux structurants 
(logements, commerces et services) ». 
 
Sa vocation est de permettre : 
 La densification du village sur une unité parcellaire idéalement implantée au centre 

de l’urbanisation existante de Vincendo, 
 La revitalisation du village par le renforcement de l’oƯre de logements et 

d’équipements publics, 
 La structuration et l’organisation sur le long terme de l’urbanisation haute de 

Vincendo. 
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Le parti d’aménagement du projet de densification du centre urbain de Vincendo porte 
sur : 
 La création d’un nouveau schéma de voiries favorisant l’évolution urbaine du village 

grâce à : 
o La création d’une « nouvelle rue Café » en partie centrale du site (modification du 

tracé), 
o La réalisation d’une liaison urbaine vers l’église, permettant le bouclage des 

voiries, 
o Le prolongement du chemin du club avec la création d’un carrefour sécurisé. 

 
 La réponse à diƯérents enjeux d’aménagement porteurs de la centralité urbaine, 

avec : 
o La création place urbaine en partie basse, futur espace de centralité et de 

convivialité, 
o L’amélioration de la desserte de l’ensemble de la partie haute de l’agglomération 

de Vincendo, 
o L’amélioration des liaisons piétonnes vers l’église, le pôle scolaire et le futur pôle 

déchange, 
o La valorisation du front végétal existant le long de la RN de part et d’autre du 

giratoire. 
 
 La mise en œuvre d’une programmation mixte répondant aux besoins de la 

population, avec : 
o L’implantation d’un équipement public de type centre social en partie basse de 

l’opération, 
o L’implantation de services publics de type centre médical, 
o La création de 80 logements à vocations sociale dans le cadre d’une Résidence 

Personnes Agées (ce programme doit accueillir le Centre médical en bordure de 
la Place urbaine), 

o La création de 15 logements à vocation sociale dans le cadre d’une petite 
Résidence Personnes Agées, implantée de l’autre côté du chemin Café, 

o Un programme de 20 logements collectifs en locatif très social, 
o Un programme de 13 Maisons de ville en locatif social, 
o La création de 3 parcelles libres à la vente en partie haute de l’opération. 

 
L’opération Chemin Café propose donc la création de 131 logements sur une surface de 
1,76 logements sur une superficie de 1,76 hectare. 
 
La densité du programme d’aménagement est d’environ 74 logements à l’hectare. 
 
DiƯérents réseaux sont présents dans le secteur : 
 Réseaux d’adduction en eaux potables : il existe plusieurs canalisations en 

périphérie des terrains concernés sous le chemin Café et sous la Route Nationale 2, 
 Les réseaux d’eaux usées : il n’existe pas de réseaux d’eaux usées à proximité de 

l’opération. Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sera sollicité 
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sur les dispositions à mettre en œuvre pour la gestion des eaux usées à l’échelle de 
l’opération. 

 Les eaux pluviales : des réseaux existent à la fois sous le chemin Café et la Route 
nationale 2. Par la suite, les eaux se déversent dans les caniveaux se trouvant des 
deux côtés de la chaussée. 

 
Evolutions prévues 
 Ouverture à l’urbanisation de la zone à urbaniser « 2AU5st » située à Vincendo 

chemin Café 
 Le caractère strict de la zone 2AU5 est supprimé afin de permettre l’ouverture à 

l’urbanisation du périmètre d’intervention 
 Adaptation de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) site N dans 

le secteur de Vincendo 
 
Sur le secteur de Vincendo, deux OAP sont présentes : 
 Le site M : il a pour vocation de marquer une véritable entrée de Vincendo depuis 

l’ouest. 
 Le site N : il a pour vocation de renforcer la centralité de Vincendo. 

 
L’OAP du site N a été initiée pour accompagner l’élaboration d’un projet d’aménagement 
concerté sur le secteur du chemin Café. Elle est adaptée au regard de l’avancement des 
études de l’opération chemin Café, portée conjointement par la commune de Saint-
Joseph et la SHLMR. Elle inclut désormais un centre social et médical, des logements 
collectifs, des maisons individuelles à vocation sociale et des lots libres. 
 
Modification du règlement graphique du PLU 
La modification n°5 du PLU prévoit d’étendre le périmètre de la zone U5cvd sur les 
parcelles CW n°29, CW n°730, CW n°731 et CW n°627. Il sera possible d’atteindre une 
densité de 74 logements par hectare sur le périmètre de l’opération. Cette forte densité 
contribuera directement à réduire le déficit de logements de la commune tout en 
respectant l’environnement urbain préexistant. 
 
La modification du PLU porte sur l’évolution de la zone 2AU5st en zone constructible 
selon le principe suivant : 
 La partie basse et médiane des terrains est classée en zone 2AU5cvd, 
 La partie haute des terrains est classée en zone U5, au même titre que le zonage des 

terrains adjacents. 
 
8- ANALYSE ET SYNTHESE DU PROJET 
 
Sur l’opérationnalité du projet 
Les terrains objet du projet ont été identifiés dans le Programme d’Actions Foncières 
(PAF) élaboré conjointement entre la commune et l’Etablissement Foncier de la Réunion 
(EPFR) et ont fait l’objet d’acquisitions en 2021 et 2024.Il s’agit d’acquisitions 
significatives réalisées par la commune qui a pu, via le portage de l’EPFR, se porter 
acquéreuse de l’ensemble du foncier nécessaire à la réalisation du projet. 
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Pour permettre la réalisation de l’opération dans les meilleurs délais, un bailleur s’est 
positionné en menant des études pré-opérationnelles. 
 
Le site du projet est constitué de 9 parcelles appartenant à deux propriétaires privés et 
une grande partie à la commune. 
 
Par ailleurs, le terrain étant situé le long du chemin Café, les diƯérents réseaux 
nécessaires aux besoins de l’opération existent d’ores et déjà. 
 
Sur l’utilité d’ouvrir la zone à l’urbanisation 
Dans le cadre de l’aménagement de son territoire, la Commune a décliné une politique 
de logements aidés ambitieuse qui est notamment transcrite dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU en vigueur. Cette 
démarche consiste, entre autres, à proposer une oƯre adaptée aux besoins de la 
population de chaque secteur. 
 
Ainsi l’opération chemin Café, telle que projetée prévoit, dans le respect du principe de 
mixité sociale, la réalisation d’une opération d’ensemble conçue, comme décrit plus 
haut, dans la présentation du projet. 
 
D’une manière plus générale, l’opération a été pensée de façon à créer une connexion 
logique avec les équipements existants que sont la mairie annexe, la maison de veillée 
ou encore le bureau de poste et les commerces avoisinants. Un pôle d’échange est 
également en cours de réflexion en partie est de la future opération. 
 
L’emplacement retenu pour cette zone d’urbanisation future se situe en plein cœur du 
quartier de Vincendo. La réalisation de cette opération permettra de renforcer l’image de 
la centralité en oƯrant une proximité directe aux groupes scolaires (école, collège et 
lycée) tout comme aux services à la personne (crèche, médecin, …) et aux commerces. 
L’accès aux sites touristiques sera également favorisé.   
 
L’opération permettra aussi de combler une dent creuse où se rencontrent la Route 
Nationale 2 et les voies desservant les quartiers de la Crète et de parc à Moutons situés 
plus en amont. La modernisation du réseau viaire envisagée y trouve tout son intérêt. 
 
Sur les obligations relatives à la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 
décembre 2000     
L’autre raison qui a contribué à la mise en place du projet réside, pour la commune, dans 
le respect des obligations relatives à la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 
13 décembre 2000. 
 
La commune a engagé une politique de rattrapage ambitieuse en matière de logements 
sociaux, avec un taux de 13,88 % (données au 1er janvier 2024) de logements sociaux par 
rapport à son parc de résidences principales. Cette politique est reprise dans le Contrat 
de Mixité Sociale (CMS) 2023/2025 co-signé par l’Etat, l’intercommunalité et la commune 
en juin 2024. 
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Ainsi, le projet permettra d’atteindre une densité de 74 logements par hectare sur le 
périmètre de l’opération. Cette forte densité contribuera directement à réduire le déficit 
de logements de la commune tout en respectant l’environnement urbain préexistant et 
en renforçant l’oƯre en services. 
 
Sur le respect des prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Grand 
Sud en vigueur 
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone répond aux prescriptions du SCOT à la fois en 
matière de densité minimale et de typologie urbaine. 
 
En eƯet, le projet est compatible aux dispositions du SCOT de février 2020 en termes de 
densité. Le SCOT préconise une densité minimale de 30 logements par hectare pour la 
polarité de Langevin-Vincendo. Or, la densité de l’opération est fixée à 74 logements par 
hectare, ce qui contribue à optimiser les conditions de densification du tissu urbain 
existant. 
 
En conservant l’armature urbaine définie par le SAR et reprise par le SCOT Grand Sud, les 
enveloppes urbaines situées à l’intérieur de la zone préférentielle d’urbanisation sont 
réparties entre les notions d’agglomération et de village. Ainsi, Vincendo est identifié en 
tant qu’agglomération dans le SCOT modifié le 2 septembre 2024. 
 
De plus, la zone AUst est identifiée ay SCOT Grand Sud approuvé le 18 février 2020 
comme espace urbain de référence et plus précisément comme espace d’urbanisation 
prioritaire. L’opération d’aménagement chemin Café s’inscrit dans l’orientation n° B.11 du 
SCOT. 
 
9- AVIS DE LA MRAE 
 
Selon la MRAe, la procédure de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Saint-Joseph n’est pas susceptible d’entraîner des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. Mais elle formule des observations sur le bruit et 
l’assainissement des eaux usées qui doivent être prises en compte. 
 
Elle rappelle notamment que le règlement du PLU actuellement en vigueur prévoit qu’une 
isolation acoustique renforcée doit être réalisée pour les établissements sensibles 
s’inscrivant dans les secteurs aƯectés par le bruit. Elle demande que soit intégrés dans 
cette liste, les bâtiments d’habitation, les locaux d’enseignement, les établissements de 
santé, soins, et d’action sociale, à venir. 
 
La MRAe rappelle également la nécessité de prendre en compte les dispositions portant 
sur le classement sonore des infrastructures de transports terrestres sur le territoire de 
la commune de Saint-Joseph, faisant référence à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 
2023. 
 
Enfin, elle souligne le fait qu’un avis du Service Public d’Assainissement non Collectif 
(SANC) de la CASUD est requis sur les dispositions à mettre en œuvre pour la gestion des 
eaux usées à l’échelle de l’opération. Le secteur n’est pas desservi en eƯet par un réseau 
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collectif d’assainissement des eaux usées. Toute nouvelle construction doit donc faire 
l’objet d’un assainissement individuel. 
Par ailleurs, la MRAe a décidé que la procédure de modification n°5 du PLU n’est pas 
soumise à l’évaluation environnementale. 
 
10- AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA)  
 
Avis de la DEAL 
Après avoir attiré l’attention du maire sur les erreurs matérielles relevées sur le 
classement de certaines parcelles, liées à l’absence de données vectorielles, dans les 
modifications portées au règlement graphique, la DEAL émet un avis favorable à la 
procédure de modification n°5 du PLU. 
 
Elle considère que cette dernière contribue au renforcement de la centralité de Vincendo 
conformément aux orientations du PADD. En outre, ce projet permettra, ajoute-t-elle, à la 
commune de respecter ses obligations en matière de mixité sociale, telles que définies 
par la loi SRU, en facilitant la création des logements sociaux dans le cadre de l’opération 
d’aménagement. 
 
Avis du Conseil Départemental 
Le Département estime que le projet présente une cohérence d’ensemble avec les 
documents de planification supérieurs, notamment le SAR, en s’inscrivant dans une 
démarche de confortement de la centralité urbaine de Vincendo. La localisation du projet 
en cœur de quartier contribue à la densification du tissue urbain, tout en valorisant une 
dent creuse, ce qui participe à une urbanisation maîtrisée. 
 
Il note également que le foncier nécessaire à la réalisation de l’opération a fait l’objet 
d’acquisitions coordonnées par la commune et l’EPFR dès 2021 et 2024 assurant ainsi 
une pleine maîtrise foncière du secteur concerné. 
 
Il souligne enfin que les aménagements projetés, à vocation mixte (logements sociaux, 
lots libres, centre social et médical), s’inscrivent dans une logique de développement 
équilibré, avec intérêts les une connexion directe aux équipements et réseaux existants. 
Par ailleurs, l’opération n’induit aucun impact identifié sur les intérêts départementaux, 
notamment en matière d’équipements, d’infrastructures ou de servitudes. 
 
Le Conseil Départemental n’apporte donc pas de remarques particulières sur les 
évolutions proposées et émet un avis favorable sur le dossier. 
 
Avis de la Région Réunion 
La Région Réunion fait remarquer que le quartier de Vincendo est identifié comme une 
ville relais dans le SAR ainsi que dans le SCoT Grand Sud, où les densités minimales 
attendues sont de 30 logements par hectare. Dans le cadre du projet, il est indiqué une 
densité de près de 74 logements /ha, en incluant les logements et équivalents logements, 
ce qui répond aux objectifs de densification. 
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Elle relève que les dispositions règlementaires proposées contribuent à renforcer la 
densification du centre de Vincendo, tout en garantissant des espaces verts et paysagers. 
Ces mesures participent à la mise en œuvre des orientations du SAR relatives à la prise 
en compte de la biodiversité en milieu urbain et à la réduction de l’imperméabilisation 
des sols. 
 
En cohérence avec sa vocation de ville relais, Vincendo est appelée, selon la collectivité, 
à connaître un développement modéré, structuré et garantissant un accès aux services 
essentiels pour la population. Le SAR privilégie l’accueil de nouveaux logements par la 
densification du tissue urbain existant, notamment à travers d’opérations de 
renouvellement urbain. Les dispositions encadrant les capacités de densification du 
secteur concerné vont dans ce sens et apparaissent compatibles avec les orientations 
du SAR. 
 
Au regard des éléments transmis dans le dossier, la Région Réunion émet donc un avis 
favorable à la modification n°5 du PLU et prend acte des évolutions proposées. 
 
Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de la Réunion  
Pour la CCI de la Réunion, cette opération présente des atouts économiques indéniables, 
notamment par la création d’emplois dans le secteur de la santé et des services à la 
personne ainsi que par le renforcement de l’oƯre commerciale de proximité. 
 
Elle recommande toutefois qu’une attention particulière soit portée à la quantification 
des surfaces commerciales programmées et qu’une concertation approfondie soit 
menée avec les acteurs économiques locaux afin d’optimiser les synergies et d’éviter 
toute forme de concurrence déloyale avec le tissu commercial existant. 
 
La CCI conclut, au regard de la cohérence économique du projet et de son impact positif 
attendu sur l’emploi local et le dynamisme commercial du secteur de Vincendo, en 
émettant un avis favorable à la modification n°5 du PLU de la commune de Saint-Joseph. 
 
Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat ne fait pas d’observations ni de réserves 
particulières et émet un avis favorable au projet de modification qui permettra au secteur 
artisanal de bénéficier d’une meilleure attractivité de la zone. 
 
11- OBSERVATIONS 
 
Sur le registre numérique il y a eu 1 contribution, alors qu’il a été enregistré 539 visites et 
220 téléchargements. 
 
Contribution portée le vendredi 12 septembre, anonymement  
« Quel sera le mécanisme d’attribution des 3 parcelles libres à la vente en haut de 
l’opération (enchère, autre) ? » 
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Réponse de la commune : 
Dans le cadre de l’opération « Chemin café », la mise en lots libres sera réalisée par le 
bailleur-aménageur en charge de la réalisation du projet d’aménagement. La procédure 
d’attribution n’est pas arrêtée à ce stade de la procédure. Cependant, s’agissant d’une 
opération d’aménagement privilégiant la mise en œuvre d’une mixité sociale, la cession 
de ces 3 lots à des primo-accédants occupants sera privilégiée. A ce titre, les 
demandeurs seront inscrits sur une liste d’attente et traités selon leur ordre d’inscription. 
Il appartiendra aux personnes intéressées de faire acte de leur candidature auprès du 
bailleur-aménageur. 
 
Questions du commissaire enquêteur 
1. Dispositions concernant la circulation et le bruit pendant les travaux : 
Vu l’ampleur des travaux que nécessitera l’aménagement de l’opération Chemin Café, 
quelles sont les dispositions envisagées pour éviter ou réduire les nuisances causées par 
les travaux, en particulier en termes de circulation et de bruit ? S’il est prévu un dispositif 
règlementaire préventif à propos des performances acoustiques des futurs bâtiments 
sensibles, qu’en sera-t-il lors des travaux ? 
 
Réponse de la commune : 
La réalisation des travaux d’aménagement de la zone pourra potentiellement être source 
de nuisances sonores et de fortes émissions de poussières pouvant aƯecter la santé et la 
sécurité des riverains. Afin de parer à toute éventualité, des solutions techniques et 
organisationnelles seront prises afin de limiter leurs eƯets durant toute la phase chantier. 
 
En eƯet, l’aménageur exigera des entreprises de travaux : 
 D’utiliser des engins de chantier récents et entretenus, conformément à la 

réglementation relative aux émissions de bruits ; 
 D’éviter les travaux bruyants à proximité des zones sensibles (crèche, habitations, 

église, …) pendant les heures de repos ; 
 De mettre en place des moyens d’atténuation en cas de nécessité (écrans 

acoustiques, bâchages, …) ; 
 De mettre en place un sens de circulation spécifique afin d’éviter le fonctionnement 

du klaxon de recul des camions ; 
 De communiquer en amont auprès des riverains pour maintenir une information 

constante, notamment pour les périodes potentiellement bruyantes. 
 

2. Accès à la nouvelle rue Café pour les riverains : 
L’aménagement de l’opération chemin Café va modifier fortement la configuration de 
l’espace, notamment sur le plan des voiries et des accès aux diƯérents logements 
existant. Y a-t-il déjà une réflexion de nature à faciliter la circulation des personnes et 
véhicules en direction de la future rue Café et vers les habitations aux alentours ? 
 
Réponse de la commune : 
La voirie actuelle, dite « chemin Café » fera l’objet d’un dévoiement afin de sécuriser le 
trafic dans le secteur et d’en atténuer le dénivelé. Ainsi, la modernisation de la voirie aura 
pour eƯets : une fluidification, une sécurisation du trafic et une meilleure gestion des eaux 
pluviales dans un secteur particulièrement impacté par les épisodes météorologiques. 
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Aussi, l’accès des parcelles riveraines de l’opération d’aménagement à la future voie 
« chemin Café » est prévu et sera eƯectivement réalisé. 
 
De plus, s’agissant de la sécurité des personnes, il sera demandé au constructeur de 
mettre en place une signalisation temporaire complète et permanente pour la durée des 
travaux (balisage, panneaux, feux, …). Une planification des travaux selon les horaires de 
forte aƯluence sera également mise en place et une information régulière sera assurée 
(aƯichages sur site, en mairie ou encore par voie de presse locale). Enfin, des 
cheminements protégés spécifiques à la circulation des piétons et cyclistes seront 
organisés. 
 
Conclusion : 
Il convient de rappeler le caractère structurant de l’opération envisagée. Comme précisé 
dans le dossier mis à disposition du public, l’opération se situe dans un périmètre qui se 
caractérise comme une dent creuse plus qu’une extension urbaine telle qu’entendue par 
le code de l’urbanisme. En eƯet, elle constituera une liaison logique entre le cœur du 
quartier de Vincendo et le secteur résidentiel existant dans la rue « Café ». 
 
Enfin, au regard de l’ampleur des travaux, la commune communique régulièrement sur le 
projet afin d’exposer aux riverains le projet et d’assurer une réelle prise en compte des 
nuisances. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
Il ressort des réponses de la commune, une volonté de la collectivité d’informer en 
permanence le public sur le projet. Toute une panoplie de moyens de publicité est 
prévue : aƯichages sur site, en mairie, par voie de presse. On pourrait y ajouter le bulletin 
d’information de la ville (papier, via la télé, …). 
 
Je note qu’elle a bien conscience des nuisances que l’opération d’aménagement pourra 
causer, tant au niveau des bruits et des poussières lors des travaux. J’observe également 
qu’elle a le souci de la sécurisation du trafic et une meilleure gestion des eaux pluviales. 
Les mesures adéquates sont prévues. 
 
Enfin, je constate que la mise en œuvre de la mixité sociale demeure une préoccupation 
constante de la commune, y compris dans l’attribution des 3 lots mis en vente. 
 
 
Fait à la Possession, le 22 octobre 2025 
 
Le commissaire enquêteur 
 

 
 
 
Michel Chane San 
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II. CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 
 

1. CONCLUSIONS MOTIVEES 
Dans le cadre de l’aménagement de son territoire, la commune de Saint-Joseph a décliné 
une politique de logements aidés ambitieuse qui est retranscrite dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU en vigueur. Cette 
démarche consiste, entre autres, à proposer une oƯre adaptée aux besoins de la 
population de chaque secteur. 
 
L’opération « chemin Café » s’inscrit dans cette démarche et prévoit, dans le respect du 
principe de mixité sociale, la réalisation d’une opération d’ensemble comprenant : 
 95 logements à vocation sociale dans le cadre de deux Résidences Personnes Agées 

implanté de part et d’autre du chemin Café, 
 20 logements collectifs en locatif très social, 
 13 Maisons de ville en locatif social, 
 3 parcelles libres, 
 Des équipements publics de type centre social et médical. 
 

Une connexion est envisagée avec des équipements existants que sont la mairie annexe, 
la maison de veillée, le bureau de poste et les commerces avoisinants. Un pôle d’échange 
est également en cours de réflexion en partie est de la future opération. 
 
L’emplacement retenu pour la zone d’urbanisation se situe en plein cœur du quartier de 
Vincendo. Une proximité directe pourra se faire avec les groupes scolaires (école, collège 
et lycée) tout comme les services à la personne (crèche, médecin, …) L’accès aux sites 
touristiques sera également favorisé. 
 
La commune s’est donc engagée dans une procédure de modification n°5 du PLU qui a 
pour objet l’ouverture de la zone à urbaniser « 2AU5st » située à Vincendo-chemin Café, 
l’adaptation de l’OAP site N dans le secteur de Vincendo et la modification du zonage 
réglementaire. 
 
L’analyse du dossier appelle les remarques suivantes : 
A. Sur le déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée du 9 septembre au 23 septembre 2025, soit sur 15 jours 
consécutifs. 
 
Les permanences : 
Le commissaire enquêteur a assuré 4 permanences à la mairie de Saint-Joseph, réparties 
ainsi : 
o Mardi 9 septembre de 9h à 12h 
o Mercredi 12 septembre de 13h30 à 16h 
o Mardi 16 septembre de 9h à 12h 
o Mardi 23 septembre de 13h30 à 16h 
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Une cinquième permanence était prévue le jeudi18 septembre, mais elle n’a pu se tenir, 
la mairie étant fermée, à cause de la grève générale. 
 
Information du public : 
La publicité dans les journaux, l’aƯichage sur le site et dans les mairies ont été réalisés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires.  
 
En font foi : 
o Un certificat d’aƯichage établi par le maire de Saint-Joseph 
o Des copies de parution de l’avis au public dans la presse locale. 
o Une copie de l’avis au public ainsi que le dossier d’enquête qui ont été publiés sur le 

site internet de la mairie de Saint-Joseph. 
 

Le public pouvait transmettre ses observations et propositions sur une adresse 
électronique dédiée ainsi que sur un registre dématérialisé. Il avait aussi la possibilité de 
le faire par voie postale. 
 
Participation du public : 
Le dossier complet de l’enquête publique, ainsi qu’un registre d’enquête étaient tenus à 
disposition du public aux jours et heures ouvrables à la mairie de Saint-Joseph.  
Une contribution a été portée sur le registre dématérialisé. 
 
B. Sur le dossier 

Le dossier est complet et répond aux exigences réglementaires. 
 
Le dossier présentation de la modification n°5 du PLU de la commune de Saint-Joseph, la 
note explicative du projet, ainsi que la justification de l’utilité de l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2AU située au lieu-dit chemin Café, dans le secteur de Vincendo 
permettent d’avoir une bonne vision des diƯérents aspects du projet. Ils sont complétés 
par la dernière délibération du Conseil municipale sur la prescription de la procédure de 
modification, les avis de la MRAe et des Personnes Publiques Associées. 
 
C. Sur le projet 

 
Enjeux : 

a. Réponse aux besoins de logements 
La demande en logements a été identifiée par la commune au vu du développement du 
quartier de Vincendo autour de l’église, de part et d’autre de la route nationale 2. La 
structure du quartier est principalement constituée d’habitat individuel. 
 
Comme la commune a décliné une politique de logements aidés ambitieuse, dans le 
cadre de l’aménagement de son territoire, est apparue, entre autres, la possibilité d’une 
oƯre adaptée aux besoins de la population, précisément là où la demande s’exprime. 
Il en est ainsi de la zone autour du chemin Café où les diƯérents réseaux nécessaires aux 
besoins de l’opération existent déjà. 
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L’opération est facilitée par le fait que les acquisitions des terrains objet du projet ont été 
réalisées par la commune qui a pu se porter acquéreuse de l’ensemble du foncier 
nécessaire à la réalisation du projet. 
 
De plus, je constate qu’un bailleur s’est positionné en menant des études pré-
opérationnelles, permettant ainsi la réalisation du projet dans les meilleurs délais. 
Toutes les conditions sont donc réunies pour que l’opération puisse démarrer. 
  

b. Rattrapage en matière de logements sociaux 
Se faisant, je note que la commune va intensifier encore plus sa politique de rattrapage 
en matière de logements sociaux.  
 
La commune présente en eƯet, au 1er janvier 2024 un taux de 13,88 % de logements 
sociaux par rapport à son parc de résidences principales. C’est une politique de 
rattrapage déjà ambitieuse en matière de logements sociaux (la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) impose une production de 20 % de logements sociaux par 
rapport à son parc de résidences principales). 
 
Une densité de 74 logements par hectare sera relevée sur le périmètre de l’opération. 
 
Ce respect des obligations est souligné par la DEAL. 
 

c. Valorisation de la centralité de Vincendo 
Le site du projet est implanté au cœur de la centralité de Vincendo, qui donne l’image 
d’un carrefour routier fonctionnel. 
 
Le centre de Vincendo ne propose pas de lieux d’échange et de rencontre, à l’exception 
des parvis des commerces, du jardin de l’église et des arrêts de bus. 
 
Il est vrai que le quartier dispose déjà d’équipements publics majeurs (mairie annexe, 
maison veillée, crèche, collège, lycée, …). 
 
J’imagine en eƯet, que la perception et la vie du bourg prendront un autre aspect avec la 
densification de la centralité de Vincendo, grâce à la structuration urbaine globale, la 
densification du tissu résidentiel et de la création d’une nouvelle oƯre de services publics 
et d’activités économiques. 
 
Par ailleurs, en plus de la valorisation du front végétal existant le long de la RN de part et 
d’autre du giratoire, il est à noter la création Place Urbaine en partie basse, futur espace 
de centralité et de convivialité.  
 
On peut penser que l’endroit sera un espace où il fera bon vivre à terme. 
 

d. Modernisation de la voirie 
Le projet d’aménagement du chemin Café passera par la modification en profondeur du 
tracé actuel du chemin. Ce sera une « nouvelle rue Café « en partie centrale, l’opération 



Dossier N° E25000021/97 
 

16 
 

achevée. C’est un dévoiement du chemin qui est envisagé, afin de sécuriser le trafic et 
d’en atténuer le dénivelé. 
 
Je relève, dans la réponse du maire aux observations, que la modernisation de la voirie 
aura pour eƯets : une fluidification, une sécurisation du trafic et une meilleure gestion des 
eaux pluviales dans un secteur particulièrement impacté par les épisodes 
météorologiques. 
 
Sont prévus également la réalisation d’une liaison urbaine vers l’église, permettant le 
bouclage des voiries, le prolongement du chemin Café, avec la création d’un carrefour 
sécurisé. 
 
Pour avoir longé le chemin Café, je mesure l’importance des changements qui vont être 
opérés sur le tracé viaire, notamment le chemin Café, compte tenu du dénivelé à certains 
endroits. La vie des riverains ne pourra qu’être facilitée. 
  

e. Comblement d’une dent creuse 
Toujours dans sa réponse aux observations le maire rappelle le caractère structurant de 
l’opération envisagée. Selon lui, l’opération se situe dans un périmètre qui se caractérise 
comme une dent creuse plus qu’une extension urbaine telle qu’entendue par le code de 
l’urbanisme. En eƯet, elle constituera une liaison logique entre le cœur du quartier de 
Vincendo et le secteur résidentiel existant dans la rue « Café ». 
 
L’opération vise ainsi à combler une dent creuse où se rencontrent la Route Nationale 2 
et les voies desservant les quartiers de la Crète et de parc à Moutons situés plus en 
amont. Comme il est souligné, la modernisation du réseau viaire y trouve eƯectivement 
tout son intérêt. 
 

f. Développement économique 
D’autres enjeux vont découler de l’opération d’aménagement du chemin Café. 
 
Il s’agit, me semble-t-il, du développement économique et du tourisme. En eƯet, la 
création de tant de logements à vocation sociale, l’implantation d’un équipement public 
de type centre social, de services publics de type médical, la création d’un centre 
médical en bordure de la Place urbaine, constituent autant d’édifices qui vont créer des 
emplois en nombre non négligeable sans doute. La Chambre de commerce et d’industrie 
l’a bien fait remarquer dans son avis.  
 
Cela est vrai tant dans le secteur de la santé et des services à la personne que par le 
renforcement de l’oƯre commerciale de proximité. 
 
L’attractivité que présentera la future image urbaine, telle montrée dans le dossier, ne 
manquera pas sans doute d’attirer d’autres commerces, même s’il y en a déjà quelques-
uns dans le secteur. 
 



Dossier N° E25000021/97 
 

17 
 

A ce propos, la Chambre de commerce est d’industrie attire l’attention de la commune 
sur la quantification des surfaces commerciales programmées et appelle celle-ci à éviter 
toute forme de concurrence déloyale avec le tissu commercial existant. 
 

g. Développement du tourisme 
Vincendo est connu pour ses sites touristiques, dont Cap jaune qui attire de nombreux 
touristes toute l’année. L’accès à ces sites devra en être facilité grâce à l’opération 
d’aménagement du chemin Café, à travers l’ensemble des connexions prévues.  
 
De plus, la fluidité, la sécurisation du trafic attendues, combinées au développement de 
l’oƯre de services publics et d’activités économiques devraient être des facteurs 
encourageants pour le déplacement vers ces lieux touristiques. 
 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat estime, pour sa part, que le secteur artisanal 
pourra bénéficier d’une meilleure attractivité. 
 
Mise en œuvre du projet 
Les mesures prévues : 
 Bruits et poussière.  
Vu l’ampleur des travaux que nécessitera l’opération d’aménagement, je note que la 
commune est consciente qu’ils pourront potentiellement être sources de nuisances 
sonores et de fortes émissions de poussières pouvant aƯecter la santé et la sécurité des 
riverains. Afin de parer à toute éventualité, des solutions techniques et 
organisationnelles seront prises afin de limiter leurs eƯets durant toute la phase 
chantier. 

 
La commune demandera à l’aménageur d’exiger que l’entreprise des travaux : 

o Utilise des engins de chantier récents et entretenus, conformément à la 
réglementation relative aux émissions de bruits ; 

o Evite les travaux bruyants à proximité des zones sensibles (crèche, habitations, 
église, …) pendant les heures de repos ; 

o Met en place des moyens d’atténuation en cas de nécessité (écrans acoustiques, 
bâchages, …) ; 

o Met en place un sens de circulation spécifique afin d’éviter le fonctionnement du 
klaxon de recul des camions ; 

o Communique en amont auprès des riverains pour maintenir une information 
constante, notamment pour les périodes potentiellement bruyantes. 

 
De même, je relève qu’il sera demandé aux aménageurs et aux constructeurs des futurs 
bâtiments de tenir compte de la classification du réseau de transports terrestres en 
vigueur. Il est précisé qu’en fonction du classement sonore des voies, les constructions 
situées dans la zone aƯectée par le bruit devront faire l’objet d’une isolation acoustique 
conforme à la réglementation en vigueur. Il est enfin rappelé que le cahier des OAP du 
PLU, dans la partie concernant les recommandations techniques relatives à 
l’environnement sonore, intègre les pratiques à mettre en œuvre en matière de 
construction. 
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La MRAe a formulé des observations allant dans ce sens dans son avis. 
 
Elle rappelle notamment que le règlement du PLU actuellement en vigueur prévoit qu’une 
isolation acoustique renforcée doit être réalisée pour les établissements sensibles 
s’inscrivant dans les secteurs aƯectés par le bruit. Elle demande que soit intégrés dans 
cette liste, les bâtiments d’habitation, les locaux d’enseignement, les établissements de 
santé, soins, et d’action sociale, à venir. 
 
La MRAe rappelle également la nécessité de prendre en compte les dispositions portant 
sur le classement sonore des infrastructures de transports terrestres sur le territoire de 
la commune de Saint-Joseph, faisant référence à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 
2023. 
 
 Gestion des eaux usées 

Il n’existe pas de réseaux d’eaux usées à proximité de l’opération. 
 
Il est noté que la commune sollicitera le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) afin de mettre en place les dispositions pour la gestion des eux usées à l’échelle 
de l’opération. Sont prévues également les études d’assainissement aƯérentes par 
l’opérateur. 
 
J’observe que ces dispositions sont relevées par la MRAe dans son avis. 
 
 Sécurité des personnes 

On l’a vu, l’opération d’aménagement du chemin Café va engendrer des travaux 
importants dans la zone. Au-delà des nuisances en termes de bruit et de poussière, c’est 
le trafic des véhicules, les déplacements des piétons qui risquent d’être perturbés 
fortement, non sans danger. 
 
 C’est la raison pour laquelle, la commune demandera au constructeur de mettre en 
place une signalisation temporaire complète et permanente pour la durée des travaux 
(balisage, panneaux, feux, …). Une planification des travaux selon les horaires de forte 
aƯluence sera également mise en œuvre et une information régulière sera assurée 
(aƯichages sur site, en mairie ou encore par voie de presse locale). Enfin, des 
cheminements protégés spécifiques à la circulation des piétons et cyclistes seront 
organisés. 
 
Autant de mesures qui seront de nature, on ne peut que l’espérer, à assurer la sécurité 
des personnes. 
 
Enfin, il faut ajouter également le fait que le dévoiement du chemin Café, dans sa 
conception et une fois eƯectué dans sa totalité, est pensé pour sécuriser le trafic dans le 
secteur et pour en atténuer le dénivelé. J’ai eu l’occasion de me rendre compte de 
l’importance de ce dénivelé, en eƯet, lors de la visite que j’ai eƯectuée. 
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 Information de la population 
La commune est consciente de tous les bouleversements que va provoquer le projet 
d’aménagement du chemin Café, quand bien même celui-ci, comme on peut l’imager au 
niveau des enjeux exposés, servira grandement à l’intérêt général. 
 
Aussi, sa préoccupation est bien présente visiblement en ce qui concerne l’information à 
apporter à la population pour que celle-ci puisse anticiper les désagréments possibles 
lors des travaux prévus. 
 
Ainsi, la commune déclare, dans ses réponses aux observations, communiquer 
régulièrement et en amont sur le projet afin d’exposer aux riverains le projet et d’assurer 
une réelle prise en compte des nuisances. 
 
Je ne peux que saluer une telle démarche qui ne pourra qu’aller dans le sens d’une 
meilleure adhésion de la population à ce projet ambitieux. 
 

2. AVIS 
Pour toutes ces raisons exposées supra, j’émets un avis favorable au projet.  
 
Néanmoins, je suis amené à faire une recommandation à la commune. 
 
En parcourant le dossier et après examen des diƯérents avis des uns et des autres, 
j’imagine la force de l’attractivité que présentera le futur aménagement de la centralité de 
Vincendo et l’engouement que le nouvel espace va susciter sans doute auprès des 
publics du secteur et peut-être d’ailleurs. 
 
Des futurs commerçants, par exemple, comme le suggère la Chambre de commerce et 
d’industrie, pourraient être tentés de venir s’implanter, à côté des marchands déjà 
installés. 
 
Je recommande, par conséquent, à la commune, d’engager une concertation 
approfondie avec les acteurs économiques locaux afin, comme le demande la Chambre 
de commerce et d’industrie, d’optimiser les synergies et d’éviter toute forme de 
concurrence déloyale avec le tissu commercial existant. 
 
 
Fait à la Possession, le 22 octobre 2025 
 
Le commissaire enquêteur 
 

 
 
 
Michel Chane San 
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Saint-Joseph, 

Le Maire

À

Monsieur Michel CHANE SAN
Commissaire enquêteur
21 allée Vert Pré
97419 LA POSSESSION

Objet  :  Réponse  au  procès  verbal  du  29  septembre  2025  relatif  à  l’enquête  publique  portant  sur  la
modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

En réponse à votre procès verbal transmis en date du 29 septembre 2025, j’ai l’honneur de vous
transmettre les réponses aux observations que vous avez formulées suite à la tenue de l’enquête publique
relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Joseph.

Je vous invite à en prendre connaissance ci-après.

1. Les observations du commissaire enquêteur

La question n°1 porte sur les mesures préventives relatives aux nuisances (bruit, ...) lors de la
phase travaux.

Réponse de la commune     :  
La  réalisation  des  travaux  d’aménagement  de  la  zone  pourra  potentiellement  être  source  de

nuisances  sonores  et  de  fortes  émissions  de poussières  pouvant  affecter  la  santé  et  la  sécurité  des
riverains. Afin de parer à toute éventualité, des solutions techniques et organisationnelles seront prises afin
d’en limiter leurs effets durant toute la phase de chantier.

En effet, l’aménageur exigera des entreprises de travaux :

• d’utiliser des engins de chantier récents et entretenus, conformément à la réglementation relative
aux émissions de bruits ;

• d’éviter  les  travaux  bruyants  à  proximité  des  zones  sensibles  (crèche,  habitations,  église,…)
pendant les heures de repos ;

• de mettre en place des moyens d’atténuation en cas de nécessité (écrans acoustiques, bâchage,
…) ;

• de mettre en place un sens de circulation spécifique afin d’éviter le fonctionnement du klaxon de
recul des camions ;

• de  communiquer  en  amont  auprès  des  riverains  pour  maintenir  une  information  constante,
notamment pour les périodes potentiellement bruyantes.

La  question  n°2  porte  sur  la  connexion  viaire  des  parcelles  riveraines  de  l’opération
d’aménagement à la future voie chemin café.  

V/Réf ………………………. : procès verbal en date du 29 septembre 2025
N/Réf ………………………. : D2025-6377                                 @saintjo974 
Pièce(s) jointe(s) …………. :                     @saintjo97480 @csaintjotv 
Affaire suivie par ….………. : Sidonie MOREL/Véronique DUCHEMANE                                          saintjoseph.re 
                                               02 62 35 71 86 planification@saintjoseph.re 

Direction Aménagement, Urbanisme et 
Développement du Territoire
Pôle Réglementaire
Service Outils de Planification / 
Urbanisme

Mairie de Saint-Joseph
277 rue Raphaël-Babet - BP1
97480 Saint-Joseph, La Réunion

T: 02 62 35 71 80
daudt@saintjoseph.re



Réponse de la commune     :   
La voirie actuelle, dite « chemin Café » fera l’objet d’un dévoiement afin de sécuriser le trafic dans

le  secteur  et  d’en  atténuer  le  dénivelé.  Ainsi,  la  modernisation  de  la  voirie  aura  comme effets  :  une
fluidification,  une  sécurisation  du  trafic  et  une  meilleure  gestion  des  eaux  pluviales  dans  un  secteur
particulièrement impacté par les épisodes météorologiques.

Aussi, l’accès des parcelles riveraines de l’opération d’aménagement à la future voie « chemin
Café » est prévu et sera effectivement réalisé. 

De plus, s’agissant de la sécurité des personnes, il sera demandé au constructeur de mettre en
place une signalisation temporaire complète et permanente pour la durée des travaux (balisage, panneaux,
feux,…). Une planification des travaux selon les horaires de forte affluence sera également mise en place
et une information régulière sera assurée (affichages sur site,  en mairie ou encore par voie de presse
locale).  Enfin,  des  cheminements  protégés spécifiques à  la  circulation  des  piétons  et  cyclistes  seront
organisés.

2. Les observations du public

Observation n°1 Registre numérique Contribution anonyme

Requête Le mécanisme d’attribution des lots libres situés en partie haute de l’opération
d’aménagement. 

Réponse de la commune     :   

Dans le cadre de l’opération d’aménagement « Chemin café », la mise en vente des lots libres
sera réalisée par le bailleur-aménageur en charge de la réalisation du projet d’aménagement. La procédure
d’attribution  n’est  pas  arrêtée  à  ce  stade  de  la  procédure.  Cependant,  s’agissant  d’une  opération
d’aménagement privilégiant la mise en œuvre d’une mixité sociale, la cession de ces 3 lots à des primo-
accédants occupants sera privilégiée. À ce titre, les demandeurs seront inscrits sur une liste d’attente et
traités  selon  leur  ordre  d’inscription.  Il  appartiendra  aux  personnes  intéressées  de  faire  acte  de  leur
candidature auprès du bailleur-aménageur.

3. Conclusion

Il convient de rappeler le caractère structurant de l’opération envisagée. Comme précisé dans le
dossier mis à disposition du public, l’opération se situe dans un périmètre qui se caractérise comme une
dent creuse plus qu’une extension urbaine telle qu’entendue par le code de l’urbanisme. En effet,  elle
constituera une liaison logique entre le cœur de quartier de Vincendo et le secteur résidentiel existant dans
la rue « Café ». 

Enfin, au regard de l’ampleur des travaux, la commune communique régulièrement sur le projet
afin d’exposer aux riverains le projet et d’assurer une réelle prise en compte des nuisances.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Maire

£signature£


























